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PRESENTATION A L’ATTENTION DES ELUS 
DES COLLECTIVITES MEMBRES DE L’ETABLISSEMENT SUR LA GESTION « DELEGUEE » 

DE SYSTEMES D’ENDIGUEMENT OU ENCORE DE ZONES D’EXPANSION DE CRUES, 

TELLE QUE CONFIGUREE DANS LE PROJET D’AMENAGEMENT D’INTERET COMMUN (PAIC) 

EN COURS DE CO-CONSTRUCTION  

 Régions • Auvergne-Rhône-Alpes • Bourgogne-Franche-Comté • Centre-Val de 
Loire • Nouvelle-Aquitaine • Occitanie • Pays de la Loire  Départements • Allier 
• Ardèche • Cher • Creuse • Indre-et-Loire • Loir-et-Cher • Loire • Haute-Loire 
• Loire-Atlantique • Loiret • Lozère • Maine-et-Loire • Nièvre • Puy-de-Dôme • 
Saône-et-Loire • Haute-Vienne  Villes et Intercommunalités • Agglomération 
de Nevers • Agglomération du Puy en Velay• Angers Loire Métropole • Blois • 

Bourges • CARENE • Châteauroux • Clermont Auvergne Métropole • Forez-Est 
• Limoges • Montluçon • Moulins Communauté • Nantes Métropole • Orléans • 
Riom Limagne et Volcans • Roannais Agglomération • Romorantinais et Monestois 
• Saint-Etienne-Métropole • Saumur Val de Loire • Touraine-Est Vallées • Tours 
Métropole Val de Loire • Vichy • Vierzon  SICALA • Allier • Cher • Haute-Loire • 
Nièvre • Saône-et-Loire

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les élus,

C’est toujours avec plaisir que les services de l’Etablissement vous rendent 
compte de l’avancement des projets.
Comme vous le savez, ceux-ci s’inscrivent dans une triple logique de solida-
rité de bassin, de subsidiarité entre acteurs et de mutualisation au bénéfice 
des collectivités.
Pour faire court, on soulignera simplement la concentration sur les seules 
missions confiées, avec une limitation aux 4 domaines d’intervention que 
vous avez définis, et pour ce qui nous concerne ce jour, celui de l’évaluation 
et de la gestion des risques d’inondations

La présentation qui vous est proposée aujourd’hui se focalise sur le projet 
d’aménagement d’intérêt commun des infrastructures de protection contre 
les inondations à l’échelle de l’ensemble du bassin de la Loire et ses affluents.

En trois temps, consacrés respectivement au rappel du cadre de référence, à 
l’analyse d’opportunité et de faisabilité d’un PAIC et enfin à la co-construc-
tion de ce dernier depuis l’an dernier.
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Pour ce qui concerne le cadre de référence, on ne reviendra pas sur les 
dispositions générales.
Par contre, en lien plus précisément avec notre bassin fluvial, mention doit 
être faite de la Stratégie « Loire 2035 », avec ses quatre orientations, dont 
celle visant à « réduire les conséquences négatives des inondations sur les 
territoires », reposant notamment sur la fiabilisation des systèmes d’endi-
guement et l’utilisation des infrastructures naturelles dans la gestion du 
risque d’inondation.
Que l’on retrouve dans l’actuel plan Loire, pour la période de référence 2014-
2020, avec notamment l’objectif de définir un schéma global de gestion et 
sécurisation des digues pour le bassin et de réaliser des travaux, ainsi que 
celui de préserver ou recréer des zones d’écoulement, des espaces de mobi-
lité et des champs d’expansion de crues.
Comme vous le savez, les deux outils de déclinaison opérationnelle sont le 
contrat de plan interrégional et le programme opérationnel interrégional.

D’autres éléments de référence méritent attention.
À commencer par les résultats de différentes expertises.
Expertises Internationales, avec l’étude de cas de l’OCDE de 2010 sur la 
gestion des risques d’inondation dans le bassin de la Loire. Impulsée par 
notre Etablissement, elle a souligné que l’entretien des digues devait être 
considéré comme une priorité et que le défi était l’optimisation du système 
d’endiguement dans son ensemble.
Expertises nationales, avec la synthèse des propositions pour une stratégie 
globale de réduction des risques d’inondation par les crues fortes en Loire 
moyenne. En date de 1999, elle mettait en avant la nécessité de conduire en 
priorité des travaux d’entretien et de restauration des levées, également un 
effort d’amélioration du système recourant aux déversoirs.

À ceci s’ajoutent d’autres éléments d’analyse convergents, tels que ceux ressor-
tant du point de vue extérieur sur la gestion des inondations en Loire moyenne, 
dans le cadre du projet de coopération européenne Freude am Fluss dont était 
partenaire l’Etablissement. Y étaient soulignés, dès 2006, l’opportunité de spé-
cifier clairement les objectifs de gestion, le fait que des analyses coûts-avan-
tages appropriées renforceraient les prises de décision, également que les pro-
cessus de planification et de prise de décision nécessitent que les informations 
soient mises à disposition de toutes les parties impliquées. Autant de recom-
mandations qui, une dizaine d’années plus tard, revêtent toujours un caractère 
d’actualité.
Enfin, mention peut être faite du cadre d’intervention de l’Etat pour les travaux 
du lit et des levées domaniales du bassin de la Loire, en date de 2005.
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Les réponses ont été livrées dans le cadre d’une prestation confiée à Egis, à 
partir essentiellement d’un travail bibliographique approfondi, utilisant des 
références nationales et internationales, et en lien avec différents partenaires 
scientifiques et techniques intervenant sur ce type d’infrastructures (CEREMA, 
IFSTTAR, IRSTEA, DREAL de bassin, SNCF Réseau, Voies Navigables de France). 
Celui-ci a consisté à recenser les principaux désordres affectant les digues, ainsi 
que les facteurs climatiques susceptibles de favoriser ces désordres, puis à les 
croiser avec les évolutions projetées de ces facteurs climatiques liées au chan-
gement climatique sur le bassin de la Loire et ses affluents.
Si les risques liés à une hausse soit de l’intensité des épisodes pluvieux extrêmes 
soit de la fréquence des épisodes pluvieux ne se retrouvent pas (ou faiblement) 
sur le bassin fluvial, le risque de hausse des températures et de sécheresse 
est clairement établi. Or les conditions climatiques liées à la hausse des tem-
pératures et l’aggravation de la sécheresse estivale favorisent notamment les 

risques de fuites et d’érosion interne liées à la dessiccation et aux cycles de retrait-gonflement des matériaux du corps de digue, les risques de chute d’arbre et d’arrachage du 
talus de digue, la prolifération des animaux fouisseurs, l’érosion du pied de digue, etc.

Ce cadre de référence ne saurait être complet sans prise en considération de la 
question des impacts du changement climatique sur la gestion des ouvrages 
de protection.
En effet, l’Etablissement a saisi dès 2007 le questionnement sur le change-
ment climatique comme une occasion de renforcer la gestion des risques 
d’inondation et de pénurie d’eau à l’échelle du bassin. 
Il a ainsi porté des actions qui ont notamment permis : de développer la 
connaissance, sur les effets du changement climatique sur le bassin et les 
vulnérabilités des activités humaines et des milieux associées ; de contribuer 
à mettre en évidence l’enjeu de l’adaptation à l’échelle du bassin fluvial ; d’en-
gager l’intégration opérationnelle des connaissances acquises.
C’est justement sur ce dernier point que l’Etablissement a mis l’accent depuis 
2015, dans un souci d’amélioration, d’anticipation et d’adaptation de ses in-
terventions. 

Après des travaux sur l’adaptation de la gestion des barrages de Naussac et Villerest dont il est propriétaire, ou encore à destination des 10 SAGE dont il assure le portage, 
il est apparu opportun, en lien avec la co-construction du PAIC, d’actualiser les éléments de réponse à la question des impacts du changement climatique sur la gestion 
des ouvrages de protection contre les inondations, ainsi que d’interroger la manière de les prendre en compte dans les interventions de l’Etablissement le cas échéant. 
En l’absence de synthèse sur le sujet et sur le bassin, le travail a été mené au cours du premier semestre 2018 à partir d’un questionnement simple, mais jusqu’alors peu 
traité sous cet angle. 

L’analyse effectuée débouche donc sur un bilan des connaissances actuelles 
montrant que les impacts attendus du changement climatique ne remettent 
pas en cause le rôle des digues, mais qu’ils doivent être intégrés dans la gestion 
de ces dernières puisqu’il est acquis que les changements climatiques attendus 
(augmentation de la température et de la sécheresse estivale, mais aussi réduc-
tion des débits, éventuelle augmentation de la fréquence d’événements pluvieux 
intenses, augmentation possible de l’intensité des événements pluvieux sur la 
partie amont du bassin) auront un impact sur certaines pathologies des digues. 
Les incertitudes sur ces impacts sont à prendre en compte toutefois, car ils 
sont d’autant plus difficiles à prévoir qu’ils se manifestent moins sur les valeurs 
moyennes des facteurs climatiques que sur les valeurs extrêmes (sécheresses ou 
précipitations exceptionnelles). 
Le travail réalisé débouche également sur une proposition de feuille de route re-
censant et hiérarchisant des recommandations et des actions qui pourraient être 

mises en œuvre, à différents pas de temps, dans un contexte évolutif et de fortes incertitudes, afin d’anticiper les impacts du changement climatique et d’adapter les décisions 
relatives aux systèmes d’endiguement, pour lesquels les investissements s’inscrivent dans la durée. Les pistes d’actions concernent les obligations de surveillance, d’entretien et 
d’études des propriétaires et gestionnaires actuels ou futurs des ouvrages, et comprennent notamment l’approfondissement des connaissances, l’intégration de données ou de 
méthodes existantes, ainsi que de méthodes innovantes. 
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Vous l’aurez constaté, notre Etablissement est très attentif au renforcement de la 
résilience des territoires face aux risques naturels, de sécheresse comme d’inon-
dation. Sa contribution concrète et conséquente à l’amélioration de la maîtrise 
hydrologique du bassin de la Loire, tant en étiage qu’en crue, est d’ailleurs avé-
rée. La récurrence des interventions du barrage de Villerest en témoigne.
Néanmoins, la survenue d’une inondation majeure reste possible et il demeure 
nécessaire d’y préparer tous les territoires.
C’est dans ce contexte que, fin 2015, vous avez pris l’initiative d’une analyse 
d’opportunité et de faisabilité d’un PAIC.
On rappellera brièvement les résultats de cette dernière, diffusés en février 2017 
et, dans un souci de transparence, accessibles directement en ligne sur le site de 
l’Etablissement.

Cette analyse conduite en partenariat avec les services de l’Etat a tout d’abord 
permis une actualisation de l’état des lieux fourni dans le cadre de la mission 
d’appui technique de bassin, sous l’autorité de Monsieur le Préfet coordonnateur.
Qu’il s’agisse du classement des tronçons de digues, avec d’ailleurs une majorité 
de digues classées, en particulier celles de classe A et B qui, à elles seules, repré-
sentent plus de 50 % des 900 km de digues sur l’ensemble du bassin.

Qu’il s’agisse de l’identification du linéaire de digues par type de gestionnaires, 
avec une majorité de digues domaniales, plus de 60 %, et en même temps près 
de 25 % de digues déjà gérées par des collectivités.

L’analyse a ensuite permis de rappeler des estimations préexistantes des coûts 
de gestion, d’entretien, d’investissement. Le tableau projeté présente de ma-
nière synthétique les indications résultant des travaux du CEREMA de 2014. Ils 
font apparaître un coût moyen d’investissement de l’ordre de 48 k€/an/km, et un 
coût moyen de gestion/entretien de l’ordre de 9 k€/an/km.
La livraison d’estimations actualisées étant prévue au point trois de cette pré-
sentation, on ne s’attardera pas outre mesure sur ces premiers éléments de 
chiffrage. Sauf pour souligner que, en première approche, sur la base de ces 
données de 2014, un coût moyen de gestion/entretien des 900 km de digues sur 
l’ensemble du bassin pourrait être, par an, de l’ordre de 8 M€.
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L’analyse a également permis d’avancer dans la définition de systèmes d’en-
diguement cohérents.
Avec, d’une part, un travail sur la terminologie et les typologies des systèmes 
d’endiguement, en partenariat étroit avec nos collègues de l’IRSTEA.

Avec, d’autre part, un travail sur l’interdépendance hydraulique des systèmes 
d’endiguement de la Loire et ses affluents, en partenariat étroit avec nos collè-
gues du CEREMA.
Ceci a permis d’identifier les systèmes d’endiguement élémentaires, et surtout 
de mettre – on devrait dire « remettre » – en évidence les interdépendances 
hydrauliques.

Vous avez sous les yeux la représentation cartographique du résultat de ces tra-
vaux conduits pour l’essentiel en 2016, et soulignant l’importance des interdé-
pendances hydrauliques.
Deux éléments clés s’affichent clairement.
D’une part, le regroupement de systèmes « élémentaires » interdépendants sur 
l’axe Loire, à savoir le continuum Loire : du bec d’Allier, à l’aval de Nevers, jusqu’à 
Nantes en Loire-Atlantique.
D’autre part, des systèmes « élémentaires » ou « groupés indépendants », de 
tailles plus réduites.
Globalement, ceci renvoie à l’appréciation de la bonne échelle d’intervention, 
celle du bassin fluvial.

L’analyse a enfin permis d’avancer dans la voie de préconisations pour l’optimi-
sation de la gestion.
Sur la base du constat que si le périmètre administratif EPCI-FP est fléché par la 
loi en termes de mise en œuvre de la compétence GEMAPI, il y a inadéquation de 
ce périmètre administratif avec le phénomène physique, de manière flagrante 
pour ce qui concerne en particulier le continuum Loire.
D’où l’importance des facilités offertes par le cadre juridique d’intervention, or-
ganisant notamment les modalités de délégation ou de transfert à une échelle 
appropriée.
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C’est de cette analyse que découle l’hypothèse de gestion à l’échelle du bassin de 
la Loire et ses affluents, sur laquelle vous vous êtes d’ailleurs prononcés par voie 
de délibération.
S’appuyant sur un syndicat mixte existant, garant d’un dialogue de gestion entre 
collectivités, elle vise à assurer, sur un périmètre de gestion cohérent, une homo-
généité de traitement, ainsi que la mutualisation et l’optimisation des moyens 
techniques comme financiers.
Pour mémoire, sont rappelés les 7 principaux critères considérés pour apprécier 
l’organisation envisagée.
Il ne s’agit donc pas d’un hasard si le « TRI national de la Loire » est identifié dans 
la liste des 4 territoires dans lesquels « il existe un risque d’inondation important 
ayant des conséquences de portée nationale, voire européenne, en application 
des articles L. 566-5 et R. 566-5 du code de l’environnement ».

Pour ce qui concerne, à partir de là, la co-construction du PAIC, en tant que tel, 
le travail s’est organisé autour principalement de réunions techniques, en proxi-
mité sur les territoires, avec la soixantaine d’EPCI concernés.
En mai-juin dernier...

... Puis en juin-juillet et octobre-novembre dernier.
Il ne vous aura pas échappé que, par ailleurs, dès avril 2017, le Président de l’Eta-
blissement avait sollicité le soutien du Préfet coordonnateur de bassin « afin de 
consolider une gestion des systèmes d’endiguement la plus efficiente et la plus 
efficace possible : à la bonne échelle, celle de l’ensemble du système fluvial, et au 
bon pas de temps, celui du long terme ».

À titre d’illustration sur le contenu de ces réunions, vous pouvez visualiser la car-
tographie produite à l’attention des représentants des huit EPCI invités à celle du 
30 juin dernier, à Saumur, avec le positionnement du système d’endiguement...
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... son articulation avec la stratégie locale de gestion du risque inondation cor-
respondante, la SLGRI des Vals d’Authion et de la Loire, pour laquelle le dépôt du 
dossier de PAPI d’intention a été effectué en mars 2018...

... ainsi que l’intégration des potentialités en termes d’exploitation des zones 
d’expansion de crues, à l’échelle du bassin fluvial, puis plus précisément pour le 
territoire concerné.

De manière générale, dans la co-construction du PAIC une attention particulière 
est portée à la caractérisation des infrastructures.
À travers l’exemple des ouvrages de protection du secteur Touraine amont, vous 
pouvez constater ce que cela signifie en termes de visualisation cartographique.

Également de description des caractéristiques des ouvrages, en l’espèce ceux du 
val de Cisse -Vouvray.
Étant précisé que ces données font l’objet, en continu, de vérification, d’actuali-
sation, voire de mobilisation lorsqu’elles font défaut.
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Dans le même temps, il importe de ne pas perdre de vue l’échéance des 
demandes de classement des systèmes d’endiguement au titre du décret  
« digues » de 2015.
D’où le logigramme que vous avez sous les yeux, permettant de décliner, au cas 
par cas, la feuille de route pour chacun.

La réalité du terrain étant souvent complexe, nous avons construit une typologie 
d’études de cas, plus d’une dizaine déjà, réalisées dans le cadre du partenariat 
avec le CEREMA.
Chacune d’entre elles apporte des éléments de réponse aux opérateurs ou dé-
cideurs directement concernés par le cas traité, également une possibilité de 
raisonner par analogie pour tous les autres confrontés une situation identique 
ou voisine.

S’agissant par exemple à Roanne du devenir d’un ouvrage non classé au titre 
du décret de 2007, l’une des problématiques souvent rencontrées et à laquelle 
les élus sont particulièrement sensibles, du fait notamment des conséquences 
potentielles des décisions à prendre en la matière.

S’agissant, autre exemple, du devenir des ouvrages actuellement classés C.
Dans le cas de la digue de Noyers sur Cher, la comparaison entre l’information 
disponible initialement et celle actualisée permet de mesurer facilement l’évolu-
tion sur laquelle on débouche, ainsi que les conséquences potentielles à en tirer.
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Autre travail d’approfondissement de l’analyse, au-delà de la dizaine d’études de 
cas que l’on vient d’évoquer, l’étude réalisée par l’Etablissement sur la question 
des remblais ferroviaires, et plus particulièrement le rôle de la voie ferrée entre 
Angers et Nantes.
Cette étude, qui vient de s’achever, concerne l’ouvrage ferroviaire reliant les deux 
métropoles, qui longe la vallée de la Loire en rive droite sur près de 80 km, et 
traverse 18 communes du Maine-et-Loire et de Loire-Atlantique. 
Le travail a été mené en association étroite avec les 4 EPCI concernés (Angers 
Loire Métropole, Loire-Layon-Aubance, Pays d’Ancenis et Nantes Métropole), les 
communes, et en partenariat avec les services de l’Etat et SNCF Réseau.
La voie ferrée édifiée au 19e siècle comporte de nombreux tronçons en rem-
blai dans le lit majeur de la Loire (43 au total), une partie étant représentée sur 
la carte de la moitié est du secteur d’étude affichée ici. La totalité d’entre eux 
comportent des ouvrages traversant, de nature et de dimension très variables, 

permettant de maintenir les voies de communication ou l’écoulement des eaux. Certains de ces ouvrages, gérés par SNCF Réseau, sont équipés de systèmes de fermeture pour 
s’opposer à la montée des niveaux de la Loire en cas de crue. 
Ces remblais peuvent donc avoir une incidence hydraulique sur les zone situées à l’arrière, voire être considérés comme système d’endiguement au sens de la nouvelle rè-
glementation. Ils n’ont à ce jour pas fait l’objet de classement à ce titre, ni d’études de dangers spécifiques, mais concernent potentiellement plusieurs milliers de personnes 
répartis dans les différents vals.

L’objectif du travail réalisé a donc été de fournir une connaissance précise du rôle 
hydraulique des ouvrages vis-à-vis des crues de la Loire, ainsi que des éléments 
techniques et financiers permettant de s’orienter ou non vers un classement 
éventuel en tant qu’ouvrage de protection contre les crues.
Les situations analysées sont très variables selon les secteurs, allant des petits 
vals peu exposés sans ouvrages de fermetures particuliers, jusqu’aux grands vals 
avec présence d’enjeux importants et de nombreux systèmes de fermeture.
A titre d’illustration, c’est notamment le cas du secteur des communes de Mon-
trelais, Loireauxence et Vair-sur-Loire dans le Pays d’Ancenis, dont les résultats 
de l’analyse hydraulique sont présentés. Celui-ci est ceinturé par le remblai de 
la voie ferrée sur plus de 11 km, qui est équipé de 15 ouvrages traversant dispo-
sant d’un système de fermeture appelé « porte crue ». On visualise ici l’impact 
de la fermeture ou non de ces ouvrages en cas de crue centennale de la Loire 
(dans l’hypothèse d’une résistance suffisante du remblai sur l’ensemble de son 

linéaire), ainsi que les enjeux concernés, avec une population potentiellement exposées de près de 600 personnes et environ 40 activités. Dans un tel scénario, les dommages 
cumulés au bâti et aux activités sont  évalués à 10 M€ environ, voire plus en cas de brèche accidentelle dans l’ouvrage pendant la crue.

Plus globalement, on pourra noter les apports de cette démarche spécifique à 
travers les différents éléments de diagnostic mis à disposition, depuis l’inventaire 
détaillé des ouvrages, jusqu’à l’estimation du coût des mesures de réduction des 
risques envisageables, en fonction du choix de conserver ou non la fonction de 
protection du remblai de la voie ferrée.
Ces éléments d’aide à la décision permettront aux acteurs concernés et plus par-
ticulièrement les EPCI, d’avancer dans la réflexion sur les orientations à prendre, 
la SNCF n’ayant pour sa part plus vocation à assurer la fonction de protection 
contre les inondations de l’ouvrage.
Vous l’aurez compris, il s’agit là d’une problématique qui n’a rien d’anecdotique. 
En témoignent les échanges entre le Président de la Communauté de communes 
du Pays d’Ancenis, plusieurs Ministres et la préfète de la région Pays de la Loire, 
indiquant qu’un cadrage de la répartition des coûts entre l’autorité GEMAPI et le 
propriétaire d’un remblai qui assure par ailleurs une autre fonction serait utile au 

regard de la crainte des élus de ne pouvoir peser face aux grands gestionnaires d’infrastructures que sont la SNCF et le Département.
S’il en était besoin, ceci apporte une confirmation concrète supplémentaire de l’intérêt du PAIC, dont l’utilité s’en trouve renforcée.
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Dans le registre toujours de l’appui technique de l’Etablissement à l’identification 
de voies d’actions susceptibles d’être empruntées par les collectivités, en 
fonction des problématiques auxquelles elles sont confrontées, on fera référence 
à l’analyse technique de mise en œuvre de la solution digue amovible.
En effet, l’Etablissement a été amené à considérer le rôle susceptible d’être joué 
par cette dernière notamment dans le cadre d’études de vals de la Loire ou encore 
de ses affluents. Dans le prolongement des conclusions dégagées alors, et en lien 
avec la mise en œuvre des SLGRI pour la protection des secteurs à enjeux forts 
inondables, une prestation confiée à SOCOTEC a permis cette année, d’une part, 
d’actualiser les solutions techniques et de recueillir les retours d’expériences sur 
leur utilisation, d’autre part, de considérer les potentialités d’application de la 
solution digue amovible sur 11 sites du bassin.
Avec un travail de précision et de consolidation pour 4 anciens sites issus des 
études de vals, puis d’identification et d’appréciation de faisabilité technique et 
financière pour 7 nouveaux sites implantés dans des TRI.

A titre d’illustration, il vous est présenté les propositions de solutions applicables 
sur le site de Montluçon.
La zone d’étude s’étend du pont du Châtelet jusqu’à la place de la Glacerie, repré-
sentant un linéaire de 1.900 m. La protection choisie est une protection contre 
la crue de référence  (crue PPRi  avec une période de retour centennal), soit pour 
une hauteur d’eau de 1,5 m. Les enjeux sur cette zone sont multiples : habita-
tions pavillonnaires et immeubles, lieux de culte, 6 établissements d’enseigne-
ment, 1 maison de retraite, 6 centres sanitaires et sociaux, des entreprises dont 6 
classées et une zone commerciale qui elle serait faiblement touchée.
Trois solutions sont envisageables.
Tout d’abord, le système à structure inclinée composé de plusieurs parties mé-
talliques : un tablier fixé sur un socle incliné permettant de reprendre le maxi-
mum de charges liées à la poussée de l’eau, le tout recouvert d’une membrane 
étanche. Cette solution offre la meilleure résistance aux pressions, aux embâcles 

et à la vitesse. Son déploiement nécessite peu d’emprise au sol. Par contre le coût est élevé : environ 1.000 €/ml soit 1,9 M€.
Ensuite, le système membranaire constitué de matériau en polyuréthane qui se déploie sous la pression de l’eau. Son déploiement nécessite une emprise au sol égale à 4 fois 
la hauteur de protection. Le coût est moyennement onéreux : 700 €/ml soit 1,3 M€.
Enfin, le système gonflable constitué de tubes préfabriqués en géomembrane (caoutchouc) remplis d’air ou d’eau pour former le barrage de protection. Pour atteindre une 
hauteur de protection de 1,5 m, il est nécessaire d’empiler les tubes sous forme pyramidale. L’emprise au sol est équivalente aux diamètres des tubes employés (ici 2 x 1,25 = 
2,5 m). Le coût est peu onéreux : 300 €/ml soit 570 k€.          

C’est dans le registre toujours de la mobilisation d’une expertise mutualisée que 
s’inscrit la réalisation, au second semestre de cette année, d’un complément 
d’analyse sur l’organisation d’un dispositif de veille sur les innovations en ma-
tière de suivi des systèmes d’endiguement.
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L’apport de l’Etablissement en lien avec la co-construction du PAIC n’est pas seu-
lement d’ordre technique.
Il revêt également une dimension éminemment stratégique.
C’est au couplage entre infrastructures dites dures, telles que les barrages et les 
digues, et celles dites souples, à savoir les zones d’expansion de crues, auquel il 
est fait référence et sur lequel il apparaît opportun de s’attarder quelques mi-
nutes.
Effectivement, pour commencer, quelques rappels sur l’objectif de cette étude 
exploratoire qui s’est déroulée en 4 phases, de septembre 2016 à mars 2018, et 
dont la finalité était d’appréhender les possibilités qu’offre le bassin fluvial en 
termes d’espaces potentiels de stockage des crues pour réduire le risque inon-
dation. 

La phase 1 a permis d’intégrer les études existantes concernant les ZEC. Plus d’une soixantaine d’études «  globales » et « locales » ont été analysées sous ce prisme, afin de mieux 
connaître les moyens mis en œuvre pour réduire l’impact des inondations jusqu’à aujourd’hui.

La phase 2 a consisté à recenser et identifier les ZEC potentielles, à les classer en fonction de leur capacité de stockage et des enjeux présents. Pour cela, un maillage du bassin a 
été réalisé par un découpage en carrés de 75 m de côté, soit plus d’un million de mailles. Pour chaque maille, une caractérisation de l’occupation du sol et des enjeux présents a 
permis d’identifier les secteurs pouvant présenter les caractéristiques d’une ZEC. En fonction de cela, une note a été attribuée. Ainsi, pour la première fois, à l’échelle d’un grand 
bassin hydrographique, une cartographie des ZEC potentielles a pu être réalisée.
La notion de « ZEC potentielle » a été retenue. Elle correspond à une zone plus ou moins naturelle mise à contribution lors des crues et qui a pour effet de stocker une partie 
du débit transitant dans le cours d’eau. Cet écrêtement permet aux zones situées en aval de bénéficier d’un abaissement plus ou moins significatif de la ligne d’eau. Ainsi, en 
agglomérant les mailles identiques et favorables au stockage, plus de 6.300 ZEC potentielles ont été identifiées à l’échelle du bassin. Les 175 plus grandes représentent 60 % 
des surfaces d’écrêtement probables. Elles sont un socle de travail intéressant à prospecter.

La phase 3 a conduit à apprécier localement le potentiel et la faisabilité de mise en œuvre des ZEC sur 14 territoires (zooms). Le choix de ces zooms a été guidé, à la fois, par une 
couverture à l’échelle du bassin et par la diversité de cas. Il s’agit de sites de quelques dizaines à quelques centaines d’hectares. Il est à noter que 9 de ces zooms ont été réalisés 
sur des périmètres de SAGE dont le portage est assuré par l’Etablissement.
Pour ces études de cas, le travail s’est fait avec une méthode par approche quantitative et volumique. Sur les différents sites, des calculs ont été effectués afin d’évaluer en l’état 
actuel le coût des dommages liés à une inondation au droit de la ZEC potentielle et en aval pour l’aléa de référence retenu. L’aléa de référence, défini au cours de la phase 2, 
représente une période de retour centennal à l’échelle du bassin versant de la ZEC potentielle. En complément, des calculs de dommages dus à l’inondation ont été réalisés afin 
d’estimer, suivant les ZEC potentielles, l’intérêt d’augmenter ou de diminuer leur capacité de stockage. Une comparaison des dommages calculés en état initial et ceux obtenus 
en état futur par abaissement ou exhaussement de la ligne d’eau au niveau de la ZEC potentielle et en aval a pu être faite sur chacun des sites. Les dommages calculés liés à 
l’inondation des enjeux présents sont simplement sommés. Deux types de calculs ont été réalisés : un dénombrement des enjeux (logements, populations, entreprises, nombre 
de salariés, etc.) et un calcul des dommages liés à l’inondation de ces enjeux (logements, activités économiques, cultures, etc.).
Suivant les secteurs étudiés, 1 à 2 configurations ont été proposées pour chaque ZEC potentielle, en fonction de la taille et de la complexité du secteur d’étude. A chaque scénario 
de variation de hauteur d’eau choisi, correspond un montant de dommages. L’idée étant de comparer le bénéfice en aval de la ZEC potentielle par rapport à la contrainte en 
amont et en trouvant le bon équilibre. Ce qui amène à l’idée et à la réflexion de l’acceptation sociale qui est souvent mise en avant lorsqu’on aborde ce sujet.
Le choix des sites ayant volontairement été effectué pour montrer la diversité de cas de figure, il est difficile de déterminer des typologies en fonction des profils pour ces 14 
sites. Toutefois, il est avéré qu’il est soit parfois judicieux de sur-stocker, soit parfois de simplement préserver la ZEC potentielle en l’état. Sachant, par ailleurs, que l’analyse qui 
a été faite ne prône ni l’aménagement, ni la transparence.

Enfin, la phase 4 s’est intéressée aux bénéfices que peuvent apporter les solutions fondées sur la nature, sans occulter les contraintes liées à la mise en place de ce type d’aména-
gements. On entend par « solutions fondées sur la nature », des dispositifs qui s’appuient sur les services rendus par les écosystèmes afin de relever les défis sociétaux majeurs. 
Elles font appel en priorité à l’ingénierie écologique et ont un cout bien souvent moins onéreux que les solutions traditionnelles.

Eu égard à l’intérêt suscité par ce travail, le porter à connaissance des résultats de l’analyse exploratoire se poursuit en direction des collectivités. C’est aussi un des objectifs du 
livret de vulgarisation édité à 500 exemplaires et diffusé il y a quelques jours.
Dans cette même logique et en réponse aux sollicitations et intérêts marqués, entre 10 et 15 études de cas supplémentaires, à l’échelle du bassin vont être effectuées. Une 
consultation en phase de finalisation sera lancée dans les jours qui viennent. La production des résultats, pour ces études de cas, devrait intervenir avant la fin de l’année.
Toujours en lien étroit avec les acteurs impliqués, trois déclinaisons opérationnelles de l’analyse exploratoire qui vient d’être présentée sont prévues. Les territoires concernés 
sont ceux des périmètres des SAGE Loir, Yèvre-Auron et celui du contrat territorial Val d’Allier Alluvial. Le travail se met actuellement en place avec chacune des CLE concernées. 
Concrètement, pour chacun des sites, après avoir analysé les ZEC potentielles au regard des spécificités locales, il est prévu d’établir une liste des ZEC potentielles les plus favo-
rables. Le choix de celles-ci sera ensuite arrêté par les Bureaux de CLE, en concertation avec les EPCI concernés par la localisation et sur l’intérêt de la démarche. La prestation 
consistera ensuite en une étude approfondie des sites identifiés au préalable incluant des scénarios d’action, le cas échéant de la modélisation et/ou une analyse coûts/bénéfices 
pour aboutir à des avant-projets détaillés.
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Pour clore ce premier volet consacré à la caractérisation des infrastructures, on 
mentionnera un deuxième complément d’analyse dont la réalisation est prévue 
au second semestre de cette année, relatif à la prise en considération à la fois des 
besoins et des opportunités d’intégration environnementale du projet de PAIC.

Au-delà de la caractérisation des infrastructures, la co-construction du PAIC est 
également l’occasion de préciser les missions et métiers du gestionnaire.
Qu’il s’agisse des composants « ingénierie », avec en particulier la maîtrise d’ou-
vrage des études et travaux de sécurisation des digues, ou encore l’assistance 
à la rédaction des documents réglementaires, sans parler de la coordination...

... qu’il s’agisse des composants « surveillance et entretien », en période normale 
comme en période de crise ou post- crise, il est en tous les cas de la plus grande 
importance de parvenir à expliciter le contour et le contenu de chacune des dif-
férentes missions ainsi que leurs articulations.
Ne serait-ce que pour pouvoir envisager correctement la nature et la répartition 
des tâches à exécuter, plus encore dans le cadre d’un dispositif de délégation de 
gestion du type de celui envisagé sur le bassin de la Loire et ses affluents.
En effet, une chose est de dire « entretien et exploitation », une autre est d’ap-
précier très concrètement ce dont il s’agit et ce que cela emporte en termes de 
programmation, de mode opératoire, de moyens à mobiliser.

L’exemple proposé, relatif aux missions de fauchage et de débroussaillage, four-
nit un bref récapitulatif de l’ensemble des points à considérer, depuis la phase 
préparatoire jusqu’à la phase terrain.
On constatera facilement qu’il ne suffit donc pas de sortir une tondeuse un jour 
où on n’aurait rien d’autre à faire...
De manière générale, cette question des missions constitue un enjeu tellement 
important que l’Etablissement a amorcé un travail spécifique sur la gestion 
patrimoniale des infrastructures de protection contre les inondations. En parte-
nariat avec l’IRSTEA, l’idée est d’intégrer l’ensemble des approches nécessaires 
(physiques, techniques, administratives, juridiques, économiques, financières, 
environnementales, sociales, etc.) pour pouvoir apporter les éléments de ré-
ponse appropriée en termes stratégiques comme économiques ou de gestion 
de ce patrimoine. Egalement de compléter et restituer les missions identifiées au 
titre de la gestion des infrastructures dont il s’agit, en y associant la cartographie 

des compétences nécessaires à l’accomplissement de l’intégralité de ces missions, ainsi qu’une typologie des  métiers correspondants le cas échéant. 
Par ailleurs, dans le cadre d’un travail de stage qui vient de débuter, nous analysons l’organisation actuelle de la commande (marchés publics) pour les études et travaux de 
sécurisation des digues.
Le parti pris est donc bien de s’inscrire dans l’anticipation, afin d’éviter de se trouver contraint d’agir dans la précipitation, en méconnaissance de cause qui plus est.
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Cet effort d’anticipation est à rattacher à l’hypothèse que vous avez retenue, celle 
d’une gestion de l’Etablissement, en mutualisation, à l’échelle du bassin de la 
Loire et ses affluents.
Comme vous le savez, à ce stade, et à raison notamment du fait qu’elle préserve 
la maîtrise du dispositif par les EPCI, la voie de la délégation a été considérée 
préférable à celle du transfert.
Avec une distinction envisagée en l’état entre les missions « courantes » et celles 
« nécessitant une coordination à une échelle hydrographique plus large », ayant 
vocation à être assurées par l’Etablissement afin d’assurer à la bonne échelle une 
gestion cohérente et intégrée des systèmes d’endiguement.

C’est dans ce contexte qu’il est apparu opportun d’avancer dans la préfiguration, 
dès 2018, de ce que pourrait être un scénario d’organisation au niveau du bas-
sin fluvial, en lien plus particulièrement avec l’hypothèse d’un déploiement de 
plateformes d’appui de proximité pour la gestion déléguée à l’Etablissement de 
systèmes d’endiguement.
À cet égard, la satisfaction des besoins et des attentes légitimes des EPCI plus 
particulièrement concernés (qu’il s’agisse de l’adéquation avec le périmètre d’in-
tervention, de l’adaptation aux caractéristiques des ouvrages, de la proximité et 
de la réactivité nécessaires) constitue un important facteur d’adhésion au projet.
En même temps, l’objectif demeure de la fiabilité et de l’efficacité de la gestion 
des infrastructures de protection contre les inondations à l’échelle du bassin 
fluvial (du fait de l’indispensable cohérence d’intervention, de l’intérêt des éco-
nomies d’échelle comme de la mutualisation et de l’optimisation des moyens).

Compte tenu de l’intérêt de permettre à chacun de se mettre en situation, c’est 
l’approche « design » des politiques publiques qui a été retenue.
C’est à ce titre que The insperience.co a assuré sa mission de conseil et d’accom-
pagnement.
À l’issue du processus créatif et collaboratif, s’apparentant à un jeu de rôles, l’ate-
lier de co-construction a permis de faire émerger 3 scenarii présentant une forte 
complémentarité dans leur échelonnement et dans le caractère progressif de 
leur déploiement, avec une montée en charge permettant de passer d’ici à 2024 
de « référents » à des « antennes » puis aux « plateformes » de proximité.
À titre indicatif, le positionnement territorial imaginé en l’état viserait à assurer 
une couverture du bassin à partir de 5 sites, à savoir, de l’amont vers l’aval : Vichy, 
Nevers, Orléans, Tours et Angers.

Pour clore ce deuxième volet consacré aux missions et métiers du gestionnaire, 
on mentionnera un troisième complément d’analyse dont la réalisation est pré-
vue au second semestre de cette année, focalisé sur l’anticipation des modalités 
et des outils d’information, de consultation, de concertation et de médiation en 
lien avec le PAIC.
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Par ailleurs, la co-construction du PAIC implique un important travail d’appro-
fondissement des éléments financiers.
Celui-ci répond au double objectif : d’une part, d’estimer les investissements déjà 
consentis sur les digues, d’autre part, de réunir des éléments de référence per-
mettant de construire des prévisionnels pluriannuels de dépenses.

Pour ce qui concerne l’historique des coûts engagés sur la période de référence 
de 1970 à 2020, il apparaît un montant total de travaux sur les digues à hauteur 
de 437 M€ TTC (en € valeur 2017). Avec pour la même période une dépense an-
nuelle moyenne de 10,7 M€. 
L’évolution dans le temps des dépenses met en évidence le décrochage de ces 
dernières dans le cadre du plan Loire III.
Il est fait état de l’indication, fournie par la DREAL, d’une augmentation des dé-
penses pour le plan Loire IV qui passerait à 75 M€.

Pour ce qui concerne l’estimation des dépenses d’investissement pour la fiabi-
lisation des digues du bassin, des valeurs peuvent être avancées en s’appuyant 
notamment sur les chiffrages résultant soit des études de danger (considérés 
comme majorant) soit des projets globaux de fiabilisation (considérés comme 
minorant).
Les valeurs moyennes affichées dans les schémas présentés oscillent ainsi entre 
730 et 445 k€/km. Soit, rapportés à 900 km de digues sur le bassin, des montants 
oscillant entre 657 et 401 M€.

Le travail réalisé par le bureau d’études Ecoterritorial pour estimer les dépenses 
nécessaires sur les digues s’appuie quant à lui sur deux approches méthodolo-
giques.
La première croise l’indicateur agrégé au plan national sur l’état des ouvrages (de 
2010) avec les coûts unitaires de travaux en fonction des classes de digues (de 
2014). Il aboutit à un montant global de travaux de remise en état de l’ensemble 
des digues à hauteur de 437 M€ TTC. Avec 266 M€ sur la résorption des désordres 
localisés, 154 M€ sur la reprise complète des digues très dégradées et 17 M€ de 
remise en état périodique.
La seconde est basée sur les coûts estimatifs identifiés dans les études de dan-
gers déjà réalisées (représentant 75 % du parc) ramenées à l’ensemble des di-
gues classées du bassin. Elle débouche sur un montant de 593 M€ TTC.
Le montant global des travaux de sécurisation-confortement des digues du bassin 
peut ainsi être évalué entre 400 et 600 M€, avec une médiane autour de 500 M€.

On relèvera par ailleurs qu’il a été également produit une estimation des dépenses d’entretien et de gestion, à hauteur de 6 M€ TTC par an pour les 900 km de digues de l’en-
semble du bassin. Pour mémoire, le CEREMA indiquait dans son rapport une dépense d’entretien de 5,37 M€ TTC par an rien que pour les 530 km de digues en Loire moyenne.
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Sur la base des données recueillies par l’Etablissement sur les études et travaux 
réalisés entre 1970 et 2013, non exhaustives donc, il a été proposé une codifica-
tion et une estimation de coûts détaillés par types de travaux, au mètre linéaire.
Les résultats sont présentés dans le tableau récapitulatif produit, à titre stricte-
ment indicatif.
On relèvera toutefois que, globalement, le coût moyen est de 527 € TTC au mètre 
linéaire traité. Rapportée aux 900 km de digues de l’ensemble du bassin, la dé-
pense correspondante serait de près de 477 M€, proche de la valeur médiane de 
500 M€ évoquée précédemment.

Enfin, il ne vous aura pas échappé la vérification déjà effectuée par l’Etablisse-
ment en 2017, quant à la possibilité de création d’un budget annexe spécifique 
à la gestion de systèmes d’endiguement.
Rien ne s’oppose à l’hypothèse envisagée par l’Etablissement – pour faciliter le 
suivi budgétaire – de création d’un budget annexe spécifique, accompa-
gné d’une gestion affinée via la comptabilité analytique. Ceci, avec la mise en 
place d’une approche pluriannuelle. 
La création et le vote d’un tel budget, par voie de délibérations du Comité syn-
dical, pourraient donc intervenir dans les mois qui viennent, afin d’accueillir les 
premières demandes de délégation de gestion, à commencer par celles que nous 
avons déjà reçues de la part de collectivités qui souhaitent recourir à l’Etablisse-
ment pour la gestion de leurs digues non domaniales.
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